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SOCIETE SOCIETE « NJAKA CI »

Abidjan, Cocody, ABIDJAN COCODY 2

PLATEAUX RUE L2 A 200m DE CE, Lot 310, Ilot 310

Siège

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 24/10/2022 , et
enregistrés au CEPICI le 08/11/2022, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « NJAKA CI »Dénomination :

La société a pour objet en COTE D’IVOIRE et
partout ailleurs dans le monde

entier, sans limitation territoriale de son activité
:

• la fabrication et la vente de produits
cosmétiques en général, notamment des

produits destinés à l’entretien, au traitement et
à l’embellissement des cheveux et de

la peau, par tous procédés, des produits de
parfumerie et d’hygiène, y compris les

dépilatoires, les dentifrices, maquillages ou
autres ;

• la fabrication et la vente de tous appareils
destinés aux mêmes fins que les

produits ci-dessus ;
• la fabrication et la vente de tous produits d’

entretien de caractère ménager ;
• la fabrication et la vente de tous produits et

articles se rapportant à l’hygiène
féminine ou infantile;
• la fabrication et la vente de toutes parures,

tous articles de mode de caractère
décoratif ou vestimentaire et, d’une manière

générale, tous articles et accessoires se
rapportant à l’embellissement de l’être humain ;
• la démonstration et la publicité de ces

produits, articles et appareils ainsi que
l’instruction professionnelle des techniciens

Objet :



appelés à les présenter ou les utiliser ;
• les opérations accessoires suivantes : la

fabrication de caisses d’emballage et de
tous cartonnages et articles de conditionnement,

l’impression de tous papiers et la
reproduction de tous documents par tous

procédés, la réalisation et la production de
films techniques et publicitaires de court

métrage ;
• la fabrication et la vente de produits et articles

divers qu’il paraîtrait avantageux
d’exploiter en tous pays sous des marques de

fabrique appartenant à la Société et
d’abord déposées en vue des premiers objets ci-

dessus ;
• toutes opérations d’importation et d’

exportation avec tous pays des produits visés
ci-dessus, et de tous autres portant ou non les

marques de fabrique de la Société ;
• la création et l’acquisition, la prise à bail, l’

exploitation et la vente de tous
établissements industriels et commerciaux se

rapportant à cet objet ;
• la prise et l’acquisition de tous brevets,

licences, procédés et marques de fabrique,leur
exploitation, leur cession ou leur apport, la concession de
toutes licences

d’exploitation, l’obtention de toutes concessions,
leur exploitation, leur affermage

ou leur rétrocession ;
• l’achat et la propriété, la mise en valeur et l’

exploitation sous quelque forme que
ce soit, de tous terrains et immeubles en France

ou partout ailleurs, ainsi que
l’édification de toutes constructions s’il y a lieu ;
• et par extension, toutes opérations de

diversification faites dans l’intérêt de la
Société dans tous domaines, quelle qu’en soit la

nature, et ce directement ou
indirectement ;
• toutes opérations commerciales, industrielles,

financières, mobilières ou
immobilières se rattachant directement ou

indirectement aux objets ci-dessus ou à
tous objets similaires ou connexes, ou qui

seraient de nature à favoriser et à
développer les opérations de la Société, le tout

tant pour elle-même que pour le
compte de tiers, en participation ou en



association, sous quelque forme que ce soit ;
• la participation, dans le cadre d’une politique

de groupe, à des opérations de
trésorerie au sens de l’article 12-3 de la loi

bancaire, comme chef de file ou non,
soit sous la forme d’une centralisation de

trésorerie, d’une gestion centralisée des
risques de change, de règlements compensés

intragroupe (“netting”), soit encore
sous toute autre forme autorisée par les textes

en vigueur ;
• et la participation, directe ou indirecte de la

Société dans toutes opérations de la
nature de celles qui viennent d’être indiquées,

par voie de création de sociétés,
d’apport à des sociétés déjà existantes, de

fusion ou d’alliance avec elles, de cession
ou de location à des sociétés ou à toutes autres

personnes, de tout ou partie de ses
biens et droits mobiliers et immobiliers, de

souscription, achats et ventes de titres et
droits sociaux, de commandites, d’avances, de

prêts ou autrement.
Et pour la réalisation de l’objet social :
- l’acquisition, la location et la vente de tous

biens meubles et immeubles.
- l’emprunt de toutes sommes auprès de tous

établissements financiers avec possibilité de
donner en garantie tout ou partie des biens

sociaux.
- la prise en location gérance de tous fonds de

commerce.
- la prise de participation dans toute société

existante ou devant être créée
- et généralement, toute opérations financières,

commerciales, industrielles, mobilières et
immobilière, se rapportant directement ou

indirectement à l’objet social ou pouvant en
faciliter l’extension ou le développement.

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 100 intégralement
souscrites et entièrement libérées par les associés.
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n°CI-ABJ-03-2022-B12-06575 du 09/12/2022 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :

n°65990/GTCA/RC/2022 du 09/12/2022Dépôt au greffe


